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Introduction

Dans toute la Suisse, et conformément aux directives du plan d’études romand, les per-

sonnes en formation suivent désormais des cours de culture générale. Le manuel que vous 

avez sous les yeux a été conçu spécifiquement pour l’enseignement de la culture générale 

dans les écoles professionnelles. C’est le premier du genre à ce degré. Comme l’indique 

son intitulé, il aborde les principaux aspects de la société. Il s’agit d’un ouvrage dense par 

son contenu, mais écrit dans une langue aisément intelligible. Prévu pour un usage poly-

valent, il convient à toutes les méthodologies et à toutes les didactiques. L’essentiel de 

l’ouvrage se compose des matières à étudier. Mais il propose également de nombreuses 

questions permettant à la fois de vérifier l’acquisition des connaissances et d’approfondir 

les sujets. Une présentation claire, soutenue par des annotations et de nombreuses illus-

trations, facilite le travail des enseignants et des étudiants.

Ce manuel repose sur un concept clair :

• Chaque chapitre est consacré à un thème bien défini. Tous les chapitres sont limités 

dans leur étendue et suivent un fil directeur.

• L’introduction aux chapitres permet de percevoir la pertinence des thèmes proposés. 

Les citations mises en exergue introduisent ces thèmes et encouragent au débat.

• Les questions destinées à vérifier l’acquisition des connaissances, et les exercices pro-

posés pour mettre en application ce nouveau savoir, permettent de soutenir le proces-

sus d’apprentissage.

• Pour les aider à vérifier leurs connaissances, les lecteurs et lectrices trouveront à la fin 

de chaque chapitre une récapitulation de la matière.

• Le manuel destiné au corps enseignant contient non seulement les solutions aux divers 

exercices, mais également des fiches de travail et des résumés.
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8	 Chapitre 1 | La formation professionnelle initiale

Après	l’école	obligatoire,	deux	tiers	des	 jeunes	Suisses	entreprennent	une	formation	

professionnelle	initiale.	Cet	apprentissage	vise	à	leur	permettre	de	s’affirmer	dans	le	

monde	 du	 travail,	 d’y	 acquérir	 le	 sentiment	 de	 leur	 propre	 valeur	 et	 d’accéder	 à	 des	

responsabilités.	 Les	 jeunes	 en	 formation	 doivent	 également	 apprendre	 à	 développer	

les	compétences	et	la	disponibilité	nécessaires	pour	être	à	la	fois	flexibles	profession-

nellement	et	capables	d’intégration	dans	une	collectivité.	Ils	doivent	savoir	s’adapter,	

faire	preuve	de	retenue	et	se	comporter	correctement	avec	les	personnes	qu’ils	côtoient.

La	 réussite	 d’un	 apprentissage	 dépend	 beaucoup	 de	 l’attitude	 de	 la	 personne	 qui	 se	

lance	dans	une	formation	professionnelle.	Si	elle	est	positive,	motivée	et	curieuse,	elle	

réunit	déjà	une	bonne	partie	des	conditions	indispensables	au	succès	de	cet	apprentis-

sage.

«	Dis le-moi, et je l’oublierai ;

 montre le-moi,  

et je m’en souviendrai peut-être ;  

fais-le-moi faire,  

et je le retiendrai pour toujours.	»
	 Confucius

 
Introduction
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En Suisse, la formation professionnelle repose sur trois piliers : l’école, les entreprises 

formatrices et les associations professionnelles. Les personnes en formation apprennent 

donc leur métier en des endroits différents, mais proches. D’une part, elles acquièrent un 

savoir théorique. D’autre part, elles apprennent à appliquer et à approfondir ces connais-

sances dans un cadre pratique.

L’entreprise formatrice est l’endroit où la personne en formation acquiert sa formation 

pratique. Les ordonnances sur la formation professionnelle initiale des diverses profes-

sions constituent les bases de la formation pratique dispensée en entreprise et dans les 

cours interentreprises.

Les cours interentreprises visent à transmettre et à faire acquérir un savoir-faire de base. 

Ils complètent la pratique professionnelle et la formation scolaire lorsque la future activité 

professionnelle l’exige.

L’école professionnelle dispense une formation scolaire qui comprend les connaissances 

professionnelles théoriques et l’enseignement de la culture générale.

1.1 Organisation de  
 la formation professionnelle

Dans	les	écoles	professionnelles,	la	formation	scolaire	se	présente	sous	forme	de	cours	de	culture	géné-
rale	et	de	cours	techniques.

L’entreprise	formatrice

Cours	interentreprises

L’école	professionnelle

Entreprise	formatrice

École	professionnelle Cours	interentreprises	(CIE)
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Confédération La	Confédération	est	responsable	des	
règlements	fondamentaux	qui	régissent	la	
formation	professionnelle.	Par	le	biais	de	
lois	et	d’ordonnances,	c’est	elle	qui	pilote	la	
formation	professionnelle	initiale,	c’est-
à-dire	l’apprentissage,	et	qui	en	assure	le	
développement.

•	 Constitution	fédérale		
(cf.	63)

•	 Loi	fédérale	sur	la	for-
mation	professionnelle	
(LFPr)

•	 Code	des	obligations	(CO)
(contrat	de	travail/contrat	
d’apprentissage)

•	 Loi	sur	le	travail	(LTr)	
(protection	des	tra-
vailleurs)

•	 Plan	d’étude	cadre	pour	
l’enseignement	de	la	
culture	générale	(PEC	
ECG)

Cantons Les	cantons	édictent	des	lois	permettant	
d’appliquer	les	dispositions	fédérales.	
Ils	sont	aussi	tenus	de	surveiller	leur		
application.

•	 Loi	cantonale	sur	la	for-
mation	professionnelle

•	 Règlement	d’exécution

•	 Règlements	divers	
(par	ex.	règlement	des	
absences,	règlement	de	
discipline)

Associations
professionnelles

Les	associations	professionnelles	édictent	
des	ordonnances	sur	la	formation	profes-
sionnelle	initiale	et	réglementent	les	cours	
interentreprises	(CIE).

•	 Ordonnances	sur	la	for-
mation	professionnelle	
initiale

•	 	Règlement	sur	les	cours	
interentreprises	(CIE)

Entreprise
formatrice

L’entreprise	formatrice	conclut	avec	la	
personne	en	formation	un	contrat	d’appren-
tissage	qui	s’inscrit	dans	un	cadre	juri-
dique	précis.	Le	règlement	de	l’entreprise	
formatrice	assure	notamment	la	sécurité	de	
l’apprenti.

•	 Contrat	d’apprentissage

•	 Règlement	interne	à	
l’entreprise

École
professionnelle

Par	le	biais	de	plans	d’étude,	l’école	pro-
fessionnelle	s’assure	que	l’enseignement	
dispensé	correspond	aux	objectifs.	Par	des	
mesures	spécifiques,	elle	veille	à	sa	qualité.	
L’horaire,	le	règlement	de	l’école	et	d’autres	
directives	sont	là	pour	assurer	la	bonne	
marche	de	l’apprentissage.

•	 Plan	d’étude	de	l’école

•	 Horaire

•	 Règlement	de	l’école	et	
du	bâtiment,	directives	
diverses

1.2 Les bases légales et  
 les organes d’exécution

1.1	 Citez	trois	instruments	juridiques	qui,	au	
niveau	fédéral,	contiennent	des	disposi-
tions	sur	la	formation	professionnelle.

F a i r e  l e  p o i n t

Les principes fondamentaux du droit sont traités dans le chapitre 11.




